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Article IV-4 (Ex Article D)
Unions régionales

Le Traité instituant la Constitution ne fait pas obstacle à l'existence et à
l'accomplissement des unions régionales entre la Belgique et le Luxembourg, (2 mots
supprimés ) entre la Belgique, le Luxembourg et les Pays-Bas, ou le cas échéant entre
d'autres Etats membres, dans la mesure où les objectifs de ces unions régionales ne
sont pas atteints en application dudit traité.
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